
Veuillez ne pas jeter sur la voie 

publique 

La charge de travail ne fait qu’augmenter, notamment à cause de la crise du 
COVID-19. En outre, la période des fêtes de fin d’année approche à grands pas et 
le personnel trinque déjà maintenant. 
 
Le front commun syndical a mis la pression sur la direction de bpost en déposant 
un préavis de grève. Nous voulons qu’elle s’attaque à la charge de travail 
maintenant ! Le front commun syndical a obtenu les points suivants. 

E.R.: Stéphane Daussaint 

Marché aux Herbes 105, 

1000 Bruxelles 

E.R.: Pierre Van Brussel 

Fontainasplein 9-11, 

1000 Bruxelles 

E.R.: Paul Herregodts 

Galerie du centre, Bloc 2 244 

1000 Bruxelles 

DIMINUTION DE LA CHARGE 
DE TRAVAIL PENDANT 

LA PÉRIODE DE FIN D’ANNÉE 

◆ Indemnité exceptionnelle durant 

    la période de fin d’année 
 
Tous les membres du personnel (D,E,F), étudiants 

et volontaires compris, employés dans les 

départements Collect & Distribution, Sorting 
(EMC et Jemelle inclus), Logistic et Cleaning (D)

durant la période entre le 30 novembre 2020 et 

le 24 décembre 2020, recevront un chèque 
consommation d’une valeur de 8 euro net 

par journée presté. Les prestations de moins 

de 3h48 se verront attribuer un chèque 

consommation de 5 euro net par journée 
prestée. Étant donné qu’il s’agit de chèques 

consommation, ceux-ci n’ont aucun impact sur 

le bonus à l’emploi. Un chèque consommation 
est comparable à un chèque-repas. Le montant 

maximal s’élève à 152 euro net. 

 
◆ Indemnité exceptionnelle pour 

    la distribution du 4
ème

 ENA 
 

Pour la période du 05 octobre 2020 au 31 

décembre 2020, 2” supplémentaires seront 
octroyées pour le 4

ème
 ENA commercial 

le même jour.  

 

◆ 800 recrutements supplémentaires    

    pour la Distribution.  
 
Outre les 1200 personnes qui étaient déjà 

prévues. Au total, 2000 agents supplé-

mentaires viennent renforcer la distribution. 
Cela devrait suffire pour faire face à l’augmen-

tation du nombre de colis, pour couvrir les 

absences, donner les formations et octroyer les 
congés. Une attention toute particulière sera 

portées aux MC en difficulté. 

 
◆ Fermeture des bureaux de poste 
 

À Retail, les membres du personnel reçoivent 

deux demi-jours de congé compte tenu que les 
bureaux seront fermés les 24 décembre 2020 et 

31 décembre 2020 dans l’après-midi. 

En attendant les négociations pour une nouvelle 
CCT 2021-2022 qui débuteront prochainement… 
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